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TEXT

Le terme de « fron tière » compte parmi ceux carac té risés notam ment
par leur poly sémie. En effet, à l’instar des commu ni ca tions présen‐ 
tées à l’occa sion de la réflexion orga nisée autour du thème « dépasser
les fron tières » lors du colloque du Rédoc qui s’est tenu à Stras bourg,
ce terme admet des accep tions d’une variété telle, selon les
approches et les contextes, qu’il pour rait être qualifié de polymorphe.

1

Au sens premier ou strict, une fron tière s’entend comme la «  limite
du terri toire d’un État et de l’exer cice de la compé‐ 
tence  territoriale 1  », pouvant s’exprimer par un dispo sitif de
marquage, mais s’entend égale ment comme une «  limite sépa rant
deux zones, deux régions, carac té ri sées par des phéno mènes
physiques ou humains diffé rents  » 2. Plus large ment, il s’agit de la
«  déli mi ta tion entre deux choses  différentes 3  », et parfois, le cas
échéant, de la maté ria li sa tion de cette déli mi ta tion. Or préci sé ment,
une première inter ro ga tion se pose quant à la diffé rence entre les
éléments consi dérés, par exemple, à savoir si cette diffé rence est
réelle ou supposée, et en tout état de cause, si la ou les diffé rences
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rele vées les opposent irré mé dia ble ment, ou si des points de conver‐ 
gence peuvent être observés.

C’est au sens figuré que la présente commu ni ca tion propose de réflé‐ 
chir aux fron tières, et au dépas se ment de celles- ci, du point de vue
de l’inter dis ci pli na rité ou de la pluri dis ci pli na rité, en prenant
l’exemple concret du droit de l’envi ron ne ment. Ce choix s’explique
par le fait que des nombreux pays se préoc cupent de l’envi ron ne‐ 
ment, et donc des compor te ments et acti vités humaines, notam ment
en raison de leurs consé quences sur le climat. Plusieurs constats se
sont imposés, à partir d’une étude sur la respon sa bi‐ 
lité environnementale 4, c’est- à-dire d’une étude emprun tant au droit
privé (en parti cu lier la respon sa bi lité civile), mais parfois égale ment
au droit public, voire à des régle men ta tions spéci fiques, et bien
entendu au droit de l’envi ron ne ment (de façon très synthé tique, la
branche du droit ayant voca tion à protéger l’envi ron ne ment), pouvant
lui- même être consi déré comme mixte ou « droit- carrefour » 5 en ce
qu’il se situe à la fron tière entre plusieurs disci plines. Si l’on tente de
choisir un secteur ou un domaine plus spéci fique par néces sité et par
souci de méthode, le secteur de l’agri cul ture se révèle être
un archétype 6 concer nant cette situa tion pluridisciplinaire.

3

La France constitue notre assis géogra phique prin cipal. Nous y
voyons la super po si tion des fron tières du fait qu’elle est à la fois
métro po li taine et ultramarine 7, selon que l’angle d’approche soit, par
exemple, juri dique, géogra phique, ou culturel. Il faudra ainsi tenir
compte des contraintes inhé rentes à ses  spécificités 8, et des
possibles réper cus sions juri diques de celles- ci. Vu que les pollu tions
ignorent les fron tières, des exemples pris ailleurs, à l’étranger, sont
égale ment pertinents.

4

Il convient de préciser qu’ici la notion de fron tière, au
sens juridique 9, répond aux mêmes défi ni tions que celles déjà expo‐ 
sées, c’est- à-dire qu’elle corres pond au sens géopo li tique du terme.
En l’espèce, les limites s’observent entre le droit de l’envi ron ne ment
et d’autres disci plines, ou au sein de branches du droit lui- même. Le
droit de l’envi ron ne ment emprunte à la fois, comme indiqué plus tôt,
au droit privé, au droit public, et à des régle men ta tions auto nomes ;
on ne comprend que plus aisé ment la perti nence de s’inter roger sur
les possibles apports d’une forme de pluri dis ci pli na rité. De façon plus
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précise à l’inté rieur du droit de l’envi ron ne ment, il sera démontré que
le secteur de départ retenu, à savoir l’agri cul ture voire l’agroa li men‐ 
taire à l’instar des disci plines qui sous- tendent le présent chemi ne‐ 
ment, fait irré sis ti ble ment converger plusieurs disci plines ou théma‐ 
tiques en même temps qu’il les alimente. On observe des liens étroits
entre celui- ci et plusieurs disci plines, notam ment de sciences dites
humaines et de sciences dites exactes.

Enfin, il est indé niable que le raison ne ment proposé est direc te ment
ou indi rec te ment influencé par des éléments décou lant de la société
fran çaise, et en ce sens – en plus du fait que le droit compte parmi les
sciences humaines – la socio logie, en ce qu’elle étudie les sociétés
humaines et les phéno mènes sociaux, doit être consi dérée comme un
des facteurs influen çant la démons tra tion. En effet, le droit est
« aussi » un ensemble de règles créées par l’Homme et pour l’Homme,
et souvent, le succès des dispo si tifs qu’il prévoit dépend de sa faculté
à prendre en compte les compor te ments humains, de même que les
réac tions sociales. Le droit gagne alors à tenir compte d’outils que lui
offre la sociologie.

6

La réflexion proposée 10, dont est en partie tiré le présent raison ne‐ 
ment, permet de démon trer que la respon sa bi lité envi ron ne men tale
se situe au cœur de plusieurs disci plines. L’abais se ment des fron‐ 
tières, qui ne se confond pas avec le déni ou l’igno rance de celles- ci,
permet trait un enri chis se ment mutuel des diffé rentes disci plines
concer nées, comme pour mieux dépasser leurs cloi sons respec tives,
sans pour autant annuler leurs diffi cultés ou celles qui résultent de
ladite interdisciplinarité.

7

Dans la conti nuité des premiers ques tion ne ments exposés, ce raison‐ 
ne ment invite à s’inter roger sur les fron tières, d’une part, entre le
droit de l’envi ron ne ment et les disci plines avec lesquelles les inter ac‐
tions sont fréquentes et indis pen sables (I), et, d’autre part, au sein du
droit lui- même, c'est- à-dire entre le droit de l’envi ron ne ment et
d’autres branches du droit (II).
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I. Des rapports d’inter dé pen ‐
dance entre disciplines
L’inter dé pen dance est patente entre le droit et les sciences
et techniques (A), ce qui induit une inter ro ga tion quant à la volonté
de vouloir discri miner quasi systé ma ti que ment certaines disci plines
par rapport à d’autres (B).

9

A. Une inter dé pen dance entre droit et
science et technique

Le droit de l’envi ron ne ment est qualifié par la doctrine, de «  droit- 
carrefour  », de «  droit de conci lia tion  » 11, ou encore de droit
« compo site » 12. En effet, il fait régu liè re ment appel à des disci plines
variées, pour déter miner les règles qui le composent, ou résoudre des
litiges. De façon non exhaus tive et non hiérar chisée, il s’agit de l’agro‐ 
nomie (et des disci plines que celle- ci regroupe), de la santé (compre‐ 
nant l’épidé mio logie), de l’économie, de la socio logie, ou de la géogra‐ 
phie. Sont égale ment concer nées certaines sciences dites  exactes 13

et leurs données, telles que la chimie, la biologie, la physique, la
clima to logie, ou l’océa no logie – qui viennent s’ajouter aux disci plines
juri diques. Ce secteur appa raît alors comme parti cu liè re ment
rassem bleur, comme le démontre le schéma ci- après, dans l’approche
orientée par les pollu tions qui ne connaissent pas davan tage les fron‐ 
tières que les conflits humains de quelque nature que ce soit.

10



Des frontières perméables en droit de l’environnement : une pluridisciplinarité tant nécessaire
qu’enrichissante

Fig. 1

Les rapports entre le droit, et l’ensemble constitué des sciences et
tech niques sont manifestes 14, notam ment s’ils sont illus trés par des
exemples tirés de la respon sa bi lité civile, plus parti cu liè re ment par
l’établis se ment du lien de causa lité (rapport de cause à effet, aussi
appelé lien causal) entre un fait géné ra teur et le dommage entraîné
par celui- ci. On peut y voir une « dimen sion scien ti fique du droit de
l’envi ron ne ment » 15. Mais pour mani festes que sont ces rapports, des
auteurs ont démontré leur grande complexité tout en inter pel lant en
parti cu lier sur le risque tech no lo gique et ses tenants 16.

11

Le droit doit essayer autant que possible de comprendre la science et
la tech nique. En effet, souvent, les juristes ou les profes sion nels du
droit au sens large du terme ne sont pas néces sai re ment des scien ti‐ 
fiques (rele vant des sciences exactes), ni des tech ni ciens (en dehors
de la tech nique juri dique) de forma tion. Ainsi les premiers peuvent
avoir  besoin 17 de l’exper tise des seconds pour des «  traduc tions  »
et/ou inter pré ta tions de données «  brutes  » notam ment, et plus

12
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encore en matière envi ron ne men tale qui se révèle par nature d’une
grande complexité, et fait appel à un grand nombre de disciplines 18.
Paral lè le ment, les scien ti fiques et les tech ni ciens n’ont pas néces sai‐ 
re ment de forma tion juri dique, ou bien une forma tion « insuf fi sante »
dans ce domaine.

Paral lè le ment, les scien ti fiques et les tech ni ciens n’ont pas néces sai‐ 
re ment de forma tion juri dique ou une forma tion « suffi sante » dans
ce domaine.  Pour  autant la science (comme la tech nique) doit elle
aussi prendre en compte le droit pour mieux inté grer « la complexité
des systèmes envi ron ne men taux et biolo giques, surtout lorsque de
multiples causes peuvent être à l’origine de nombreux effets diffé‐ 
rents  » (Trébulle F.-G., 2013, n°  13). Il en va de même, par
exemple,  lorsque les acteurs de ces disci plines doivent tenir compte
de légis la tions pouvant leur être hermé tiques. Dans ce cas ils auront
besoin de l’aide de juristes. On peut affirmer qu’il s’agit là d’un carac‐ 
tère de causa lité en matière envi ron ne men tale, par défi ni tion même.

13

En pour sui vant à partir de l’exemple tiré de l’établis se ment du lien de
causa lité, on constate que la ques tion des rapports entre droit,
science et tech nique se pose inévi ta ble ment : en prin cipe, et a priori,
il serait logique de penser que les preuves à rapporter ou rece vables
– entre autres, afin d’établir un dommage, d’en iden ti fier le fait géné‐ 
ra teur, ou de démon trer le lien causal entre ceux- ci – doivent néces‐ 
sai re ment être scien ti fiques, ou reposer sur des bases scien ti fiques,
de façon à ne souf frir d’aucune contes ta tion. Dans cette logique,
toutes autres consi dé ra tions seraient exclues. Cepen dant, face à des
cas soule vant des diffi cultés proba toires insur mon tables, les  juges 19

ont intro duit des outils juri diques assou plis sant quelque peu la
rigueur scien ti fique lorsque, bien que «  manquant  » de preuves
respec tant les condi tions ainsi énon cées, il ne subsiste plus suffi sam‐ 
ment de doute raison nable de nature à faire échec au lien de causa‐ 
lité ou au prin cipe de causalité 20. La réflexion à consa crer aux ques‐ 
tions de certi tude et incer ti tude scientifiques 21, comme à celle de la
(néces saire) place du doute ou encore de l’exis tence même d’une
vérité, est infinie mais consubstantielle 22 à celle des rapports entre
science et droit. C’est ainsi que les présomp tions sont prises en
compte, dans les cas où elles orientent/convergent vers un fait géné‐ 
ra teur, voire dési gnent celui- ci, «  pourvu qu’elles soient  graves,
précises et  concordantes 23  ». La Cour de cassa tion a exprimé son
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posi tion ne ment en tran chant cinq litiges sur cette ques tion en date
du 22 mai 2008 24.

Ce constat conduit à relever une inter dé pen dance certaine entre la
science et le droit au moins pour les matières sur lesquelles porte
cette réflexion. F.-G. Trébulle a d’ailleurs écrit, au sujet de la causa lité,
qu’elle « plonge au cœur de l’un des débats les plus trans ver saux du
rapport entre science et droit[,] la distinc tion entre l’analyse scien ti‐ 
fique et l’analyse juri dique  : là où la science peut et doit dire ses
doutes, le droit lui doit être dit sans douter et cela n’est pas
sans conséquences 25 ».

15

Appa raît alors l’inter ro ga tion portant sur la perti nence du main tien,
en l’état, des distinc tions entre disciplines.

16

B. Le corol laire de l’inter dé pen dance
constatée : une distinc tion vaine entre
disci plines ?

En réalité, la quête de distinc tion entre science et droit (ou entre
science, tech nique et droit) à cet endroit est inopé rante si l’on consi‐ 
dère que le second est au service des premières en contri buant
notam ment à leur régu la tion et que, de même, la science et la tech‐ 
nique sont au service du droit en lui four nis sant des matières
premières, des outils lui permet tant de mener à bien certains de ses
desseins tels que la régu la tion, la préven tion et la coer ci tion. Plus
concrè te ment, la première hypo thèse se vérifie, par exemple en
matière d’euthanasie 26 ou de clonage 27, domaines qui sont la plupart
du temps forte ment empreints d’éthique, de casuis tique et de subjec‐ 
ti vité. Dans des cas – « quasi inex tri cables » – comme ceux- ci, c’est le
droit qui fixe les limites du «  possible  », du «  correct  »  : aucune
réponse stric te ment posi tive ou néga tive au problème posé n’est
réel le ment vraie ou fausse, car tout dépend prin ci pa le ment de l’angle
d’approche et du contexte des diffé rents cas qui se présentent. Ces
cas ont égale ment pour point commun de diffi ci le ment répondre à
des règles géné rales, ou de donner lieu à de telles règles. La
prudence invite, selon notre légis la tion, à les consi dérer indi vi duel le‐ 
ment. En matière agri cole, si au bout d’une durée très variable, des
effets des pollu tions géné rées par ce secteur sont visibles des non- 
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experts, la science et la tech nique jouent un rôle déter mi nant et
irrem pla çable pour iden ti fier métho di que ment les polluants, leurs
méca nismes d’action, et y proposer des remèdes ou alter na tives,
parfois avant même que les dommages ne soient visibles par l’être
humain. La science et la tech nique permettent alors, dans certains
cas, une plus grande efficacité 28 du droit, direc te ment liée à la réac‐ 
ti vité qu’elles sont suscep tibles de proposer. Quant à la seconde
hypo thèse, elle peut être illus trée par les mesures et exper tises réali‐ 
sées notam ment lorsqu’elles portent sur des pollu tions au sens le plus
large du terme – en dehors du cadre de l’agri cul ture, ou dépas sant
celui- ci –, et de façon directe ou  indirecte 29. À certains égards, le
droit ne peut régir qu’à partir des données scien ti fiques que lui four‐ 
nissent d’autres disci plines, en leur accor dant sa  confiance rebus
sic stantibus 30, et il est amené à s’adapter, à évoluer le cas échéant.
La précau tion et le prin cipe de précaution 31 s’appuient égale ment sur
« les connais sances [tech niques et] scien ti fiques du moment », selon
l’expres sion offi ciel le ment consa crée, en invi tant à s’abstenir de
commettre l’irré pa rable à la lumière desdites connais sances. Enfin, à
d’autres égards, le droit est lui- même une science, même si du point
de vue de la dichotomie 32 entre les sciences dites dures ou exactes
et les sciences humaines ou sociales, il ne relève pas de la
première catégorie 33, mais davan tage de la seconde ; d’aucuns recon‐ 
naissent l’exis tence des sciences  juridiques 34 parmi les
sciences humaines.

Du carac tère inopé rant de la distinc tion entre ces disci plines, naît la
volonté de modi fier l’appré hen sion des fron tières disciplinaires.

18

II. Des cloi sons et fron tières
disci pli naires à dépasser et/ou
à repenser
Le droit de l’envi ron ne ment permet de se rendre compte qu’il est
devenu indis pen sable de dépasser des cloi sons au sein du droit  lui- 
même (A), et qu’un enri chis se ment néces saire est possible par la
complé men ta rité des disciplines (B).

19
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A. Des cloi sons à dépasser au sein du
droit lui- même
La respon sa bi lité envi ron ne men tale emprunte au droit privé (dont la
respon sa bi lité civile), mais parfois au droit public voire à des régle‐ 
men ta tions spéci fiques, et bien entendu au droit de l’envi ron ne ment,
pouvant lui- même être consi déré comme un «  droit- carrefour  » en
ce qu’il se situe à la fron tière entre plusieurs disci plines. La néces sité
d’un chan ge ment des rapports entre disci plines découle direc te ment,
dans le cas à l’origine de la réflexion, du carac tère du droit de l’envi‐ 
ron ne ment  : des auteurs recon naissent que «  dans la mesure où
l’envi ron ne ment est l’expres sion des inter ac tions et des rela tions des
êtres vivants (dont l’Homme), entre eux et avec leur milieu, il n’est pas
surpre nant que le droit de l’envi ron ne ment soit un droit de carac tère
hori zontal, recou vrant diffé rentes branches clas siques du droit […], et
un droit d’inter ac tions qui tend à péné trer tous les secteurs du droit
[…]  » 35. Ce droit est par consé quent diffi ci le ment  catégorisable 36,
notam ment du point de vue de la distinc tion clas sique opérée entre
le droit privé et le droit public car en réalité, il emprunte aussi bien à
une branche qu’à l’autre : tout dépend de l’objet spéci fique d’un litige
déter miné. Pour le caté go riser selon ce décou page, il faut donc
appré cier au cas par cas. Nous serions tentés de dire qu’il est par
nature même une disci pline mixte, voire auto nome, et ces argu ments
renforcent la thèse en faveur d’une plus grande place accordée à
la pluridisciplinarité.

20

La matière est égale ment carac té risée par sa complexité. L’analyse de
la respon sa bi lité civile envi ron ne men tale, et à travers celle- ci, du
droit de l’envi ron ne ment, s’avère complexe et  riche 37, y compris
lorsqu’elle est faite au regard des acteurs qui y inter viennent, et
spéci fi que ment, ici, de la puis sance publique ; elle réunit des inté rêts
qui en pratique, s’opposent volon tiers, davan tage qu’ils ne se
recoupent, même s’ils convergent en  théorie 38, comme le prouve
l’iden tité juri dique de certains inter ve nants dans des rapports privés
d’obli ga tion, et la réunion d’acteurs publics et privés autour de
l’intérêt envi ron ne mental et de l’intérêt de l’homme. Son intérêt
appa raît par le truche ment des missions des pouvoirs publics dont
celle d’assurer la  salubrité 39 aux usagers du service public. Ces

21
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éléments de complexité s’ajoutent à ceux déjà relevés, résul tant
direc te ment des inter ac tions entre les milieux natu rels, démon trables
par une approche écosystémique.

Le droit consi déré fait appel à une diver sité de disci plines : comme le
prévoit l’article 6 de la Charte de l’environnement 40, «  les poli tiques
publiques doivent promou voir un déve lop pe ment durable. À cet effet,
elles conci lient la protec tion et la mise en valeur de l’envi ron ne ment,
le déve lop pe ment écono mique et le progrès social  ». L’article  1  du
même  texte 41, relatif au droit à un envi ron ne ment sain, consacre
logi que ment une valeur consti tu tion nelle à ce droit. S’il est indé niable
que des efforts substan tiels restent à faire au regard de ces consi dé‐ 
ra tions, la recon nais sance de la complé men ta rité des disci plines,
dans la mise en œuvre des chan ge ments escomptés – spécia le ment
pour la recherche, qu’en pratique –, pour rait y contribuer.

22

er

Pour tant le droit, comme toute matière, connaît des limites  : il ne
peut, à lui seul, suffire à appré hender correc te ment «  tout ce qui
pour rait l’être ». Notam ment, étant un « acte » poli tique/social, il se
heurte à des diffi cultés inhé rentes à l’inté gra tion de notions de
sciences de la vie, dans ses  dispositions 42. Cette «  limite  » révèle
égale ment qu’un envi ron ne ment ou un contexte donné est suscep‐ 
tible d’avoir des consé quences sur notre droit, et explique la néces‐ 
sité de repenser les fron tières disciplinaires.

23

Une combi naison de la respon sa bi lité indi vi duelle et de la philo so‐ 
phie environnementale 43 est aussi impor tante que d’autres éléments
et condi tions, notam ment ceux étudiés dans les travaux de thèse
dont sont issus ces arguments 44. En effet, si la respon sa bi lité indi vi‐ 
duelle et la philo so phie envi ron ne men tale, relèvent plutôt du « droit
mou » que du « droit dur » 45, il n’est pas possible d’ignorer, tant par
les connais sances théo riques que par les données de la pratique, que
ces deux types de droit sont complé men taires – y compris en consi‐ 
dé ra tion de leurs limites respectives.

24

Les limites du «  droit dur  » ou droit contrai gnant, ne sont plus à
démon trer, en parti cu lier en matière envi ron ne men tale. L’ampleur et
la fréquence des atteintes à l’envi ron ne ment, et plus spéci fi que ment,
le réchauf fe ment de la planète, en attestent. On constate alors, face à
des limites de ce type, le rôle que peuvent avoir des prin cipes du

25



Des frontières perméables en droit de l’environnement : une pluridisciplinarité tant nécessaire
qu’enrichissante

droit de l’envi ron ne ment, et plus encore s’ils sont combinés à la
philo so phie environnementale.

Enfin, en consi dé ra tion plus direc te ment de l’agri cul ture et de
l’agroa li men taire, il ne fait plus aucun doute que l’agri cul ture, dans
ses tech niques et approches, et l’indus trie agroa li men taire
doivent évoluer 46 avec l’aide de la légis la tion vers des modèles plus
respec tueux de l’envi ron ne ment, du vivant – végétal et animal (auquel
appar tient l’homme) –, comme du non vivant. Mais il appa raît tout
aussi évident que ces domaines ne sont pas les seuls à l’origine
d’atteintes à l’envi ron ne ment, dont les effets cumulés entraînent les
pertur ba tions clima tiques et météo ro lo giques qui sont consta tées.
Pour toutes ces raisons, il importe d’asso cier des disci plines, lorsque
cela semble perti nent, de façon à enri chir les résul tats qui découlent
des études et travaux menés.

26

Au- delà d’une évolu tion des cloi sons exis tant au sein du droit, il
appa raît néces saire de repenser celles souvent retrou vées, par
exemple au niveau univer si taire, car l’orga ni sa tion appli quée
témoigne de fron tières criti quables ou préjudiciables 47, et repro duit
des préjugés.

27

B. Des cloi sons à repenser dans la
société et au niveau universitaire

Au sein de nos sociétés, il est édifiant de constater que les artistes et
les personnes de lettres sont presque les seuls –  parce que dotés
alter na ti ve ment ou cumu la ti ve ment d’une sensi bi lité ou d’une ouver‐ 
ture d’esprit (ou encore de convic tions suffi sam ment fortes  ?  ) – à
pouvoir attirer l’atten tion sur la situa tion clima tique et exprimer leurs
posi tions depuis déjà plusieurs décen nies, sans subir l’opprobre ou la
déri sion que peuvent subir des personnes ayant des profils profes‐ 
sion nels diffé rents (des biolo gistes, océanographes 48, clima to logues,
méde cins, épidé mio lo gistes, ou encore juristes envi ron ne men ta‐ 
listes). Cette diffé rence de trai te ment laisse perplexe. L’appa rente
plus grande faci lité des premiers en compa raison des seconds, à
placer des valeurs au- dessus de celles du capi ta lisme, et, pour ainsi
dire, à placer l’être au- dessus de l’avoir, serait- elle liée au fait qu’ils
sont consi dérés comme «  moins dange reux  » ou comme «  moins
influents » ? Si tel est le cas, on peut à nouveau y voir une méprise du
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courant majo ri taire de nos sociétés. Dans cette logique, il semble
perti nent de s’inter roger sur l’asso cia tion tradi tion nel le ment faite au
sein des univer sités, notam ment fran çaises, entre les facultés de droit
et celles d’économie. Cette compa raison n’a évidem ment pas pour but
de nier le bien fondé d’un tel regrou pe ment.  Il s’agit plutôt, à l’aune
d’argu ments portant sur l’évolu tion passée des valeurs dont résulte
notre société comme sur l’évolu tion qu’une partie de la doctrine et de
la litté ra ture scien ti fique (ou plus large) appelle de ses vœux, de
s’inter roger sur la raison de la fréquence ce regrou pe ment au détri‐ 
ment de choix différents.

Du point de vue plus strict du droit de l’envi ron ne ment, Ch. Huglo
évoque une dimen sion inter na tio nale de la discipline 49, mais dans un
sens figuré, car cette dimen sion est entendue ici à l’échelle des
peuples, et non à celle des instances étatiques. Les chan ge ments
observés tendent vers la régio na li sa tion du droit de l’envi ron ne ment
– c'est- à-dire, et dans le même temps, vers l’inter na tio na li sa tion de
celui- ci. Cette inter na tio na li sa tion vien drait s’ajouter à celle,
entendue plus stric te ment, de la disci pline en raison de l’absence de
fron tières de la plupart des dommages environnementaux.
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Il peut s’avérer inté res sant de s’inté resser aux inter ac tions entre
diffé rentes disci plines, afin de parvenir à une amélio ra tion de la
respon sa bi lité civile envi ron ne men tale se voulant opti male. À cet
égard, certains auteurs se sont inter rogés sur les nouveaux para‐
digmes d’élabo ra tion dans les modes de créa tion de la norme 50.
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On peut mentionner le cas de la philo so phie, qui inclut l’envi ron ne‐ 
ment dans son champ d’étude 51, ce qui la rapproche des préoc cu pa‐ 
tions du droit de l’envi ron ne ment, comme de celles du droit de la
respon sa bi lité envi ron ne men tale. Mais pour ce qui est de disci plines
plus fréquem ment liées au droit de l’envi ron ne ment, dont la santé et
la méde cine, on recon naît à celles- ci un déno mi na teur commun  : la
préven tion. Elle se trouve être la meilleure « répa ra tion » en matière
envi ron ne men tale. Si l’on garde à l’esprit ces éléments, et qu’on les
consi dère dans leur ensemble, indé pen dam ment de la fonc tion initia‐ 
le ment cura tive de la matière, le carac tère irré ver sible de certains
dommages et les enjeux du domaine conduisent à la conclu sion
logique que la meilleure répa ra tion, ou le meilleur « remède », réside
dans la préven tion. C’est d’ailleurs de telle sorte que l'on procède en
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méde cine : lorsque l’on ne peut guérir une patho logie, on renforce sa
préven tion par des dispo si tifs variés, et on ne recourt à des procédés
cura tifs que lorsque – malgré la préven tion – la patho logie se déclare.

De nombreux auteurs comparent le droit et la méde cine, en y voyant
notam ment des simi li tudes de méthode d’approche ou de trai te ment
des problèmes. Pour les mêmes raisons, si les facultés de droit
en France 52 appar tiennent géné ra le ment à la même unité que celles
d’économie ou de science poli tique, certaines univer sités ont choisi
de réunir les facultés de droit et de santé 53. En parti cu lier, pour ce
qui est du droit de l’envi ron ne ment, le rappro che ment entre le droit
et la santé appa raît comme un truisme  : «  l’indi vidu  » ou le sujet
malade est la nature/l’envi ron ne ment et par exten sion la planète ; le
« médecin » 54 sur lequel on s’inter roge prin ci pa le ment, est l’homme.
Mais para doxa le ment, le porteur ou pour voyeur de «  patho lo gies  »
appar tient au même groupe d’indi vidus que le soignant car il s’agit de
l’homme, sauf que logi que ment, ce porteur n’agit pas dans le bon sens
pour la santé du sujet, autre ment dit c’est l’homme qui est à l’origine
des dommages envi ron ne men taux, et il fait lui- même partie de ceux
qui en pâtissent. C’est cet aspect qui complique alors les « conseils »
que l’on est enclin à donner au soignant.

32

Les liens entre l’envi ron ne ment et les disci plines, domaines et
secteurs mentionnés se mani festent par le fait que ceux- ci agiraient
de façon compa rable à des écosys tèmes. Ces derniers seraient des
systèmes « enche vê trés » plutôt que des systèmes « écolo giques » au
sens strict ou clas sique du terme, car ils exigent des équi libres réci‐ 
proques. En effet, ces disci plines, domaines et secteurs se condi‐ 
tionnent les uns les autres, créant des inter ac tions pareilles à celles
que l’on retrouve dans un écosys tème au sens clas sique du terme.
Bien entendu, la complé men ta rité envi sagée ici ne concerne pas, ou
pas systé ma ti que ment, toutes les disci plines exis tantes ; elle doit être
perti nente, et répondre à des besoins donnés, comme dans le cas des
exemples ou arché types proposés, à savoir, dans leur ordre de
présen ta tion, la santé, l’économie et le politique.

33

Ainsi qu’il a été exposé, les domaines de l’envi ron ne ment et de la
santé sont indis cu ta ble ment liés. Toute fois, une « objec tion » pour rait
être soulevée au rappro che ment obser vable ici. En effet, plus qu’un
rappro che ment entre deux disci plines ou domaines, il s’agit de
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domaines compris l’un dans l’autre. Cette objec tion comporte elle- 
même des argu ments soute nant que la santé et l’envi ron ne ment
pour raient être perçus comme deux branches d’un même domaine,
en parti cu lier en cas d’approches anthro po cen trées, comme tel est
présen te ment le cas. Ce rappro che ment –  ou cette asso cia tion  –
entre ces disci plines est quasi quali fiable  d’unanime 55, les voix
discor dantes étant mino ri taires dans la doctrine comme dans la litté‐ 
ra ture scien ti fique, et ne comp tant que quelques «  scep tiques  »
et climatosceptiques 56.

Quant aux liens entre envi ron ne ment et économie, on constate à titre
d’illus tra tion que des récentes publi ca tions scien ti fiques et égale ment
géné ra listes, se posi tionnent de la manière retenue ici. Elles relèvent
en effet les coûts de certains biocides toxiques qui entraînent des
dommages envi ron ne men taux, de même que les coûts desdits
dommages  ; plus préci sé ment, des scien ti fiques ont globa le ment
évalué le coût des dommages causés par les insectes envahisseurs 57

ou notam ment celui de l’extinc tion des polli ni sa teurs du point de vue
des  emplois 58, tandis que d’autres se sont inter rogés sur la perti‐ 
nence même d’une évalua tion du coût de l’extinc tion
des pollinisateurs 59.
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Dans notre cadre de réflexion, le double sens du terme « économie »,
renforce le lien constaté : le premier sens, général, relève de la disci‐ 
pline du même nom  ; le second sens, relève de «  l’ordre interne
[d’une] struc ture, orga ni sa tion d’ensemble  » 60. Dans un cas comme
dans l’autre, envi ron ne ment et économie sont liés. Dans le premier
cas il s’agit des coûts finan ciers de certains dommages envi ron ne‐ 
men taux, ou d’éléments ou groupes d’éléments consi dérés qui ont en
eux- mêmes un coût, en plus de celui des dommages dont ils sont à
l’origine ; et dans le second, il fait écho à l’équi libre et au fonc tion ne‐ 
ment global d’un système écolo gique – au sens propre comme dans
son accep tion élargie.

36

Enfin, pour ce qui est des liens avec le poli tique, il ressort d’une
analyse globale des déci sions poli tiques des toutes
dernières  années 61 (prin ci pa le ment en France, la réflexion portant
direc te ment sur le droit fran çais), une affir ma tion géné rale portant
sur la crois sance de la prise de conscience des risques de dommages
et des dommages avérés de l’utili sa tion des biocides toxiques. Les
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14  M. Prieur écrit à cet endroit « le droit de l’envi ron ne ment est profon dé‐ 
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« Entre science et droit, le mirage de l’exac ti tude », in Le jaune et le rouge,
Revue de la société amicale des anciens élèves de l’École poly tech‐ 
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ABSTRACTS

Français
À l’heure où la France, comme des nombreux pays, se préoc cupe pour son
impact envi ron ne mental à partir des consé quences sur le climat, il importe
de s’inter roger sur la respon sa bi lité envi ron ne men tale. Cette dyna mique, se
révé lant à l’entre croi se ment de plusieurs disci plines, invite à un dépas se‐ 
ment de celles- ci afin de s’enri chis sant mutuel le ment, au- delà de leurs cloi‐ 
sons respec tives. Avec cet esprit, cette réflexion relève majo ri tai re ment du
droit privé, mais emprunte aussi des éléments du droit public ou des régle‐ 
men ta tions auto nomes et, bien entendu, du droit de l’envi ron ne ment, lui- 
même consi déré comme mixte ou « droit- carrefour » en ce qu’il se situe à la
fron tière entre plusieurs disci plines. Le secteur de l’agroa li men taire en
constitue un exemple parti cu liè re ment rassem bleur. A l’instar des pollu tions
igno rant les fron tières et les conflits de toutes natures  : ce secteur fait en
effet irré sis ti ble ment converger plusieurs disci plines et théma tiques, en
même temps qu’il les alimente. Il s’agit de sciences dites exactes, sociales,
ou humaines, dont la socio logie, venant s’ajouter aux disci plines juri diques.
Nous allons aborder cette situa tion à partir de la France comme notre assise
géogra phique prin ci pale retenu  : nous tien drons parti cu liè re ment compte
des contraintes inhé rentes à ses spéci fi cités, et des possibles réper cus sions
juri diques de celles- ci car le terri toire national est réparti entre le conti nent
euro péen et les Outre- mer.

English
Consequences on climate push govern ments to think about envir on mental
liab ility and respons ib ility. Over take bound aries between discip lines or
domains is an actual stake. Nowadays in envir on mental law converge many
discip lines and subjects: exact sciences, social or human sciences, soci ology
joining as well judi cial sciences. This paper tries to show how inter dis cip lin‐ 
arity that char ac ter izes envir on mental law could be similar to the way that
pollu tion ignores bound aries and conflicts of all kinds. It belongs to private
law, but it joints also public law, in its char ac ter iz a tion as  “crossroad- 
discipline”.
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